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Hervé NOVELLI se félicite que les auto-entrepreneurs aient généré un 
chiffre d'affaires supérieur à 1,1 milliard d'euros au premier semestre 2010 

 
 
Hervé NOVELLI, Secrétaire d’État chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et 
moyennes entreprises, du Tourisme, des Services et de la Consommation se félicite du 
montant élevé de chiffre d’affaires généré par les auto-entrepreneurs, qui dépasse 1,1 
milliard d’euros sur le seul premier semestre 2010, contre 969 millions d’euros pour toute 
l’année 2009.  
 
Au 31 juillet 2010, 524 000 personnes sont affiliées au régime de l’auto-entrepreneur d’après les 
données de l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS). Le premier semestre 
2010 a enregistré un record d’affiliation, avec 211 200 nouveaux auto-entrepreneurs. 
  
Le chiffre d’affaires des auto-entrepreneurs au premier trimestre 2010, initialement évalué à 393 
millions d’euros en mai dernier, a été nettement revu à la hausse par l’ACOSS à 521 millions 
d’euros, du fait de la prise en compte de déclarations retardataires. Le chiffre d’affaire du deuxième 
trimestre, évalué fin juillet à 587 millions d’euros, devrait également être revu à la hausse pour les 
mêmes raisons. 
 
Le nombre de déclarations continue à progresser rapidement, avec 165 273 auto-entrepreneurs 
ayant déclaré un chiffre d’affaire positif au premier trimestre 2010, contre 120 078 au dernier 
trimestre 2009. Le taux de déclaration d’un chiffre d’affaire positif, de 45% au premier trimestre 
2010, devrait rester stable au deuxième trimestre après prise en compte des déclarations 
retardataires. 
 
Hervé NOVELLI a déclaré : « Le chiffre d’affaire des auto-entrepreneurs en 2010 devrait 
dépasser 2,5 milliard d’euros, du fait de la montée en charge rapide du dispositif. Sur 
l’ensemble de l’année 2009, le nombre de créations d’entreprises avait atteint le niveau 
inédit de 580 000, soit 75 % de plus qu’en 2008 : l’année 2010 devrait marquer un 
nouveau record de création d’entreprises, et le chiffre de 320 000 créations d’auto-
entreprises enregistré en 2009 devrait également être dépassé en 2010. »  
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